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Communiqué 

L’équipe de France de football n’a pas besoin de 577 députés-sélectionneurs. L’audition par la commission des affaires culturelles de l’Assemblée nationale de l’ancien sélectionneur de l’équipe de France, Raymond Domenech, et du Président démissionnaire de la FFF, Jean-Pierre Escalettes, constituent une ingérence inacceptable du pouvoir politique dans le mouvement sportif.

L’Etat a le droit de réclamer des comptes sur le fonctionnement de ces organismes. C’est lui qui leur reconnaît une mission de service public : l’organisation des compétitions officielles et l’encadrement de la pratique. L’audition de la ministre des Sports, Roselyne Bachelot, était donc justifiée. Mais en aucun cas le contrôle parlementaire ne doit s’étendre aux choix sportifs d’une Fédération et de ses dirigeants.

Missionné en octobre 1999 par Lionel Jospin sur la réforme des Fédérations sportives, je soulignais déjà les « situations de blocage, un manque de réactivité, de transparence et une certaine paralysie dans le fonctionnement voire la prise de décision » des fédérations. La cruelle déroute sud-africaine des joueurs et de l’encadrement de l’équipe de France de football met en lumière cette forme de sclérose.

La principale proposition du rapport que j’avais rédigé conserve toute sa pertinence : les instances dirigeantes des fédérations doivent être élues directement par l’ensemble des clubs. Il n’y a pas d’autre voie pour renforcer l’esprit démocratique du fédéralisme sportif. 

L’unité du mouvement sportif, du monde amateur aux grandes écuries professionnelles, est la condition pour renouer avec le succès atteint à la Coupe du monde 1998. Elle est aussi le rempart contre un sport business soutenu par les pourfendeurs du modèle fédéral. Comme l’affirmait Pierre de Coubertin, « Chaque difficulté rencontrée doit être l'occasion d'un nouveau progrès. »

�	« Rapport et propositions pour une réforme des statuts des fédérations sportives », François Asensi, parlementaire nommé par le Premier ministre Lionel Jospin en mission auprès de la ministre des Sports Marie-Georges Buffet, Avril 2000 – 
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